
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Neuchâtel, le 19 août 2025 

Le Prix de la citoyenneté évolue et met la jeunesse à l’honneur ! 

 
Dans sa volonté affirmée de valoriser l’engagement citoyen sous toutes ses formes, la 

Ville de Neuchâtel fait évoluer son traditionnel Prix de la citoyenneté. Dès 2025, celui-

ci deviendra, une année sur deux, le Prix de la jeunesse citoyenne, et récompensera des 

actions exemplaires menées par des jeunes de 12 à 25 ans en faveur de la cohésion 

sociale, de la durabilité ou du respect de la dignité humaine. 

 

Action phare de la Ville de Neuchâtel, le Prix de la citoyenneté distingue chaque année 

une personne, un collectif ou une association s’étant particulièrement illustré par son 

engagement dans les domaines du vivre-ensemble, de la solidarité ou de l’éco-respon-

sabilité. Depuis sa création en 2014, il a pour vocation de mettre en lumière des initia-

tives souvent discrètes mais essentielles à la vie locale.  

Soutenir l’engagement citoyen des jeunes 

La jeunesse neuchâteloise incarne une force d’engagement précieuse, dont les initia-

tives innovantes et dynamiques contribuent activement à une société plus solidaire et 

durable. Désireux de soutenir et de valoriser ces contributions, le Conseil communal 

inscrit cette démarche au cœur de sa politique de la jeunesse, avec l’ambition d’en-

courager l’autonomie des jeunes et de favoriser l’émergence de nouveaux engage-

ments citoyens et durables.  

Comme le souligne Julie Courcier Delafontaine, conseillère communale en charge de 

la culture, de la cohésion sociale, de l’intégration et des ressources humaines, « le re-
nouvellement de ce prix incarne la volonté de la Ville de reconnaître l’engagement des 
jeunes et de leur offrir de la visibilité pour faire entendre leurs idées et accomplir leurs 
projets. Nous croyons profondément en leur potentiel et en leur capacité à proposer 
des idées qui bénéficieront à notre société ». 
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Pour marquer cette évolution, la création du visuel de la première édition du Prix de la 

jeunesse citoyenne a été confiée à l’Académie de Meuron. Cette collaboration permet 

de sensibiliser de jeunes artistes au thème de la citoyenneté tout en mettant en valeur 

leur contribution. Parmi les 17 affiches de grande qualité proposées par les étudiant-

e-s de deuxième année en design graphique, c’est le travail de Chloé Corredor qui a 

été retenu et qui illustrera le lancement du Prix. 

Un jury pluriel et indépendant 

Le Prix de la citoyenneté (années paires) et le Prix de la jeunesse citoyenne (années 

impaires) seront dotés chacun de 5'000 francs. L’attribution des prix reste confiée à un 

jury indépendant, renouvelé pour l’occasion. Le choix du jury est ensuite soumis au Con-

seil communal pour validation.  Ce nouveau panel se compose de sept membres issus 

de la société civile : Léa Jelmini (Journaliste à la RTS), présidente ; Aurélie Planas (co-

directrice du Centre social protestant) ; Patrick Kohler (co-directeur du Centre écolo-

gique Albert Schweizer) ;  Aline Schläppy (animatrice au Centre de loisirs) ; Zal Saliou 

Ndiaye (directeur artistique du Festival international des films d’Afrique et de la dias-

pora) ; Diego Béguin (membre du Parlement des jeunes de la Ville de Neuchâtel ) ; Ber-

nard Tripet (Association Le pèlerin des rues, lauréat 2024 du Prix de la citoyenneté). A 

noter que les deux derniers membres du jury seront renouvelés au fil des éditions. 

Les candidatures pour la première édition du Prix de la jeunesse citoyenne sont ou-

vertes dès aujourd’hui. Il est possible de postuler en son nom propre mais aussi de pro-

poser la candidature d’un-e ami-e, d’une connaissance ou d’un collectif répondant aux 

critères d’attribution. Collectifs, associations et personnes individuelles sont donc in-

vité-e-s à soumettre leur dossier ou celui d’un tiers jusqu’au 30 septembre 2025. Le rè-

glement complet ainsi que le formulaire de candidature sont disponibles sur le site 

internet de la Ville de Neuchâtel : neuchatelville/prix-citoyennete. La cérémonie de re-

mise du prix est prévue le 2 décembre 2025.  

 

Ville de Neuchâtel 
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Renseignements complémentaires : 

 
Service de la communiation, 032 717 77 15/39 
 
 


